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1. CONTEXTE TERRITORIAL 

1.1. Présentation du site industriel et de la natur e des risques 
 

1.1.1. L’établissement SME 
 
L'activité principale du site est le stockage de matière première, destinée à être mise en œuvre au sein de la plate-forme pyrotechnique de Saint Médard en Jalles (constituée par 
les établissements SME et ROXEL) : 
- stockage de comburants ;  
- stockage d’inflammable. 
Par ailleurs, le site effectue également des opérations d'homogénéisation de lots de perchlorate d'ammonium destinés à l'Agence Spatiale Européenne dans l'atelier de bicônage. 
Cet établissement est classé Seveso Seuil haut (AS) pour le stockage de produits comburants (environ 5100 t, le seuil de classement étant de 200 t) et nécessite donc la mise en 
œuvre d’un PPRT. 
Le parc est occupé par 55 bâtiments dont 52 appartenant à la DGA (délégation Générale de l’armement ) et 3 propriétés de SNPE : atelier KPB dit « bicône » (ainsi que le 
bâtiment KPC, poste de commande du KPB) et magasins KPS1 et KPS2. Il possède un bâtiment d’accueil avec bureaux près de l’entrée. 
Le site emploie 9 personnes.  
Il est clôturé et gardienné en permanence. 

 

1.1.2. localisation du site 
 
Le site SME de Sainte Hélène est implanté au Nord-Est de la commune, à 40 km environ au Nord-Ouest de Bordeaux. 
Il se trouve en bordure de la route RD n° 5 reliant Sainte Hélène (3,5 km) à Castelnau du Médoc (4,5 km). 
Le site est constitué d’un terrain de forme sensiblement carrée, d'une superficie de 160 ha, globalement plan (environ 0,33 m NGF), et dont la totalité est la propriété de la DGA. 
La zone est rurale, essentiellement forestière. 
La sismicité du lieu est classée « 0 » : sismicité négligeable mais non nulle » au titre du décret n° 91-461 du 14 mai 1991. Les installations n’ont pas donné lieu à l’application de 
règles de construction parasismiques particulières. 
Le voisinage de l’établissement est constitué par : 
- deux logements appartenant à SNPE et deux habitations à la hauteur du site, en bordure de RD5 ; 
- des zones boisées ou nues sur environ 3 km. 
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Situation géographique du site 
 

Ste Hélène 

Castelnau de 
Médoc 

D5 
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1.1.3. Nature des risques 
1.1.3.1. Caractérisation des potentiels de dangers 

 
Les potentiels de dangers présentés par l'établissement sont liés au stockage et à la manipulation de produits comburants et d'un produit facilement inflammable (poudre 
d'aluminium). 
 

1.1.3.1.1. Les comburants 
Les comburants stockés sur le site sont : perchlorate d’ammonium, nitrate de guadinine, nitrate de cuivre basique, … 
Le perchlorate d’ammonium non pollué n’est pas inclus dans la classe 1 : il n’est donc pas considéré comme un matériau pyrotechnique. Son classement pour le transport est 
d’ailleurs codifié 5.1 (comburants) 
Pour autant, d’après l’exploitant le risque de détonation des comburants ne peut pas être totalement écarté. 
Afin de pouvoir appliquer les formules traditionnellement utilisées dans le secteur de la pyrotechnie et déterminer les distances d'effet en cas d'explosion en masse des produits, 
SME a déterminé un équivalent TNT pour les comburants stockés sur le site. Ainsi le coefficient équivalent TNT pris est: 
- pour la majorité des comburants stockés sur le site dont le perchlorate d'ammonium 0,4 ; 
- pour le nitrate de sodium 200 µm 0,3 ; 
- pour le BCN 0,2. 
 

1.1.3.1.2. Les autres produits stockés sur le site 
Hormis les comburants, le site stocke également de la poudre d'aluminium qui est un solide facilement inflammable. 
Ce produit présente uniquement un risque d'inflammation générant un flux thermique. Il ne présente pas de risque de détonation, ni d'émission de produit toxique. 
 

1.1.3.1.3. Effets redoutés 
Les effets redoutés, selon la nature des produits et des activités du site sont donc : 
- des effets de surpression dus à la détonation de produits comburants ; 
- des effets thermiques générés par la combustion de produits inflammables (poudre d'aluminium) ; 
- les effets toxiques dus à la décomposition du perchlorate d'ammonium. 
Il est à noter que concernant les effets toxiques liés à la décomposition du perchlorate d'ammonium, l'exploitant a démontré que les conditions nécessaires pour obtenir cette 
décomposition (température supérieure à 420°C notamment) ne pouvaient être atteintes sur le site. Par ailleurs, compte tenu de la température atteinte au moment de la 
décomposition, l'élévation du nuage toxique serait telle qu'il n'y aurait pas d'effet au niveau du sol. Ce phénomène a donc été considéré comme physiquement impossible sur 
le site. 
Au total, 40 phénomènes dangereux ont été recensés (38 sont associés au risque d’explosion, 2 au risque d’incendie) dont 39 ont des effets qui sortent du site. 
Les effets les plus importants sont les effets de surpressions.  
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1.1.3.2. Caractérisation des phénomènes dangereux s usceptibles de présenter des effets qui débordent 
des limites du site 

 
Le tableau suivant recense de manière synthétique les phénomènes dangereux et leurs effets: 
 

Phénomènes Dangereux par Bâtiment Effet Très Grave Effet Grave Effet Significatif Bris de Vitres 

Explosion pour 5 des bâtiments �� 400 m > 500 m > 1km  > 2km 

Explosion pour 29 des bâtiments �� 250 m > 200 m >500  > 1km 

Explosion pour 4 des bâtiments �� 150 m � 200 m < 500 m < 1 km 

Incendie pour 2 des bâtiments < 150 m  < 200 m <200 m  - 

Le détail des phénomènes dangereux est présenté au paragraphe 4.1. 

1.2. Les conditions actuelles de la prévention des risques  
 
Le risque technologique est constitué de trois composantes : 
-l’intensité des phénomènes dangereux ; 
-la probabilité d’occurrence de ces phénomènes dangereux ; 
-la vulnérabilité des enjeux pouvant être impactés par ces phénomènes dangereux. 

 
La prévention des risques consiste donc à agir sur l’un de ces trois éléments avec une approche globale et plusieurs niveaux d’intervention complémentaires : 
-La maîtrise du risque à la source permettant d’atteindre dans des conditions économiquement acceptables un niveau de risque aussi bas que possible compte tenu de l’état de 
connaissances et des pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ; 
-La maîtrise de l’urbanisation permettant de limiter les enjeux exposés au danger ; 
-La maîtrise des secours ayant pour objectif quand le phénomène se déclenche d’être la plus efficace possible en terme de secours ; 
-L’information des citoyens permettant de prendre certaines décisions comportementales pour mieux réagir en cas de crise. 
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1.2.1. Prévention des risques sur le site 
 
Les études de dangers, réalisées par l’exploitant, du fait du classement SEVESO des installations, constituent le point de départ de l’évaluation de la maîtrise des risques sur le 
site. 
Lors de l’instruction des études de dangers, l’inspection des installations classées est amenée à apprécier la démarche de maîtrise des risques mise en place par l’exploitant. Cette 
appréciation peut être différente du jugement de l’exploitant. 
Dans le cadre de l’instruction des études de dangers de la société SME , l’appréciation, par l’inspection des installations classées, de la maîtrise des risques sur le site repose sur 
les éléments présentés ci-après. 
 

1.2.1.1. La maîtrise et diminution des risques à la  source 
 
La réduction du potentiel de danger constitue le premier axe de réduction des risques à la source dont le principe a été réaffirmé par la loi du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. 
En matière de pyrotechnie, la réduction du risque à la source se matérialise par le fractionnement des quantités stockées dans des bâtiments éloignés les uns des autres pour éviter 
les effets dominos. 
Le site de SME respecte ce principe de base. 
Compte tenu de la présence de la RD 5 en bordure immédiate de site, l'exploitant s'est imposé, suite à la réalisation des études de danger, que le seuil des effets graves pour la vie 
humaine n'atteigne ni la route, ni les habitations situées à proximité du site. Ainsi, il a réduit dans un premier temps les stockages des bâtiments situés dans la partie sud du site, 
la quantité totale de comburants stockés est passée de 5000 t à 4434 t. 
Dans un second temps à l’occasion de l’établissement de son porter à connaissance du 22 octobre 2007, l'exploitant a proposé une nouvelle organisation de son stockage, la 
réaffectation de certains bâtiments et la mise en œuvre de nouveaux produits présentant un potentiel de danger plus faible. Cette proposition lui a permis de re-augmenter la 
quantité totale de comburants stockés sur le site en conservant les même zones d'effet des phénomènes dangereux que celles qui avaient été déterminées dans le cas d'un stockage 
réduit à 4 434 t. 
 
Enfin suite à l’établissement de la carte des aléas du site, il est apparu que des habitations (7) se trouvaient en zone d'aléas de surpression à risque Moyen (M). Conformément au 
guide PPRT élaboré par le ministère en charge du développement durable, les habitations situées dans cette zone se voient imposées systématiquement des prescriptions de 
renforcement du bâti. 
Une discussion s'est engagée entre l'exploitant et les services instructeurs afin de voir si des dispositions ne pouvaient pas être mises en œuvre sur le site pour réduire la zone 
d'aléas M. 
C'est ainsi que l'exploitant a proposé une nouvelle réorganisation des timbrages des bâtiments du site. Au total 12 bâtiments sont concernés par cette réorganisation:  
- les tonnages de 5 des principaux bâtiments (KB07, KC05, KC06, KD03 et KD05) générant des effets irréversibles sur les habitations situées à proximité du site ont été 

diminués. Ces tonnages ont principalement été reportés sur le bâtiment KB05 dont la charpente a été refaite pour le rendre apte à recevoir des comburants (coût 70000 euros) 
ainsi que sur les bâtiments KF11, KJ11 et KM11 ; 

- le bâtiment KJ02 a été dé-timbré pour permettre l'ilotage ; 
- le bâtiment KC09 sera pour la suite de l'exploitation maintenu vide et le bâtiment KB10 sera détimbré de 2 tonnes pour respecter le tonnage maximum admissible sur le site.  
Cette modification fait passer la quantité maximum de comburants sur le site de 5161 tonnes à 5031 tonnes. 
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Les modifications apportées entrainent: 
- une réduction de la zone d'aléas moyen M à l'Est du site, faisant ainsi passer les 7 habitations impactées en zone de risque faible (FAI); 
- un élargissement de la zone FAI à l'ouest dépassant la limite du périmètre de risques de l'arrête du 31 mars 2009 qui a du être modifié. 
 

1.2.1.2. Evaluation du niveau de risque 
 
Afin d’évaluer le niveau de risque attribué par l’exploitant à chacun de ses accidents majeurs potentiels, l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 impose que l’étude de dangers 
positionne les accidents potentiels susceptibles d’affecter les personnes à l’extérieur de l’établissement selon une grille pré-établie dite « grille MMR ». Les échelles de 
probabilité et de gravité sont définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005.  

Le secteur de la pyrotechnie se distingue du cas général dans la mesure où les critères d’évaluation de la démarche de maîtrise des risques figurent dans la circulaire 
DPPR/SEI2/IH-07-0110 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des accidents dans les établissements 
pyrotechniques (point 3.3). 

 

1.2.1.2.1. Dimensionnement des effets 
L’étendue des zones d’effets pour chaque accident potentiel recensé a été dimensionnée suivant les règles de calcul de la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0110 du 20/04/07. Il faut 
souligner que ce dimensionnement est très majorant puisque les zones d’effets sont calculées pour un accident survenant en terrain nu ce qui n’est pas le cas sur le site de SME 
où les produits sont abrités dans des bâtiments et le site est entouré de forêt. 
 

1.2.1.2.2. Cinétique des phénomènes dangereux 
L’arrêté du 29 septembre 2005 s’applique. En particulier, l’article 13 précise que la cinétique est considérée comme rapide sauf justification particulière. 
Les phénomènes dangereux de quelques secondes à plusieurs minutes sont considérés comme rapides par le service de l’inspection ce qui est le cas de figure le plus courant sur 
les sites dits pyrotechniques.  
 

1.2.1.2.3. Probabilité d’occurrence 
La probabilité d'occurrence des phénomènes dangereux a été déterminée en fonction des probabilités figurant dans les EST1, documents établis conformément aux règles 
applicables au sein des établissements pyrotechniques et en particulier pour ce qui concerne l’établissement des probabilité d’occurrence des phénomènes dangereux 
conformément au tableau de la circulaire du 8 mai 1981 (abrogée) qui donne des exemples d’opérations pyrotechniques chacune associée à des classes de probabilité et sur 
l’analyse de l’accidentologie relative à son activité. Les équivalences entre les probabilités figurant dans les EST et celles figurant dans l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 
peuvent être établies conformément aux dispositions de l'article 12 de l'arrêté ministériel du 20 avril 2007, fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention 
des accidents dans les établissements pyrotechniques. 

Selon l’annexe I du même arrêté ministériel du 29 septembre 2005,les classes de probabilité peuvent être définies comme telles : 

                                                           
1 EST : étude de sécurité au travail 
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                       Classe de 
                       probabilité 
Type  
d’appréciation 

E D C B A 

 

Qualitative 

(les définitions entre guillemets ne 
sont valables que si le nombre 
d’installations et le retour 
d’expérience sont suffisants) 

 

« événement 
possible mais 
extrêmement  
peu probable » 

N’est pas 
impossible au vu 
des connaissances 
actuelles, mais 
non rencontré au 
niveau mondial 
sur un très grand 
nombre d’années 
installations … 

 

« événement 
très 
improbable »  

s’est déjà produit 
dans ce secteur 
d’activité mais à 
fait l’objet de 
mesures 
correctives 
réduisant 
significativement 
sa probabilité. 

 

« événement 
improbable » 

Un événement 
similaire déjà 
rencontré dans le 
secteur d’activité 
ou dans ce type 
d’organisation au 
niveau mondial, 
sans que les 
éventuelles 
corrections 
intervenues depuis 
apportent une 
garantie de 
réduction 
significative de sa 
probabilité. 

 

« événement 
probable »  

S’est produit et/ou 
peut se produire 
pendant la durée 
de vie de 
l’installation 

 

« événement 
courant » 

S’est produit sur 
le site considéré 
et/ou peut  se 
produire à 
plusieurs reprise 
pendant la durée 
de vie de 
l’installation, 
malgré 
d’éventuelles 
mesures 
correctives 

 
Compte tenu de l'absence de manipulation des produits hors de leur emballage (hormis au bâtiment bicône) et des mesures préventives mises en place par l'exploitant 
(voir ci-après), l'ensemble des événements susceptibles de survenir sur le site se classe en probabilité E (probabilité la plus faible), y compris dans le bâtiment bicône. 
 

1.2.1.2.4. Gravité  
La gravité de l’accident est fonction du nombre de personnes exposées par zone d’effet. L’inspection des installations classées rappelle que les salariés employés sur le site ne 
sont pas comptés dans l’évaluation de la gravité car ils ne relèvent pas des intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l’Environnement.  
La méthodologie utilisée pour le comptage du nombre de personnes exposées à l’extérieur de l’établissement est celle proposée dans la fiche 1 de la circulaire du 28 décembre 
2006.  
Ainsi les hypothèses prises pour le calcul du nombre de personnes potentiellement exposées aux effets des installations sont : 
- logements: 2,5 personnes/logement ; 
- voie de circulation automobile : 0,4 personnes par km exposé pour 100 véhicules/jour, la RD 5 ayant été considérée avec un trafic de 1500 véhicules/jour ; 
- terrains non aménagés très peu fréquentés : 1 personne pour 100 hectares. 
Il convient toutefois de souligner que les résultats des études de dangers n’ont pas valeur de référence absolue, l’évaluation de la probabilité d’occurrence d’un événement ou la 
modélisation des phénomènes dangereux présentant une marge d’incertitude. 
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1.2.1.2.5. Acceptabilité du risque 

Le point 3.3 de la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0110 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la prévention des 
accidents dans les établissements pyrotechniques (point 3.3) présente une grille de criticité dite « grille MMR », au sein de laquelle les phénomènes dangereux déterminés lors de 
l'analyse des risques doivent être positionnés. Cette grille permet d'apprécier le positionnement de l'établissement au sein de son environnement . 
Le nombre d’accidents potentiels tenant compte des corrections faites par l’inspection a été reporté sur la grille d’appréciation du risque ci-après : 

  Probabilité d’occurrence (sens croissant de E vers A) 

Gravité des conséquences  
sur les personnes exposées au risque E D C B A 

Désastreux NON NON NON NON NON 

Catastrophique MMR (nota 2) NON (nota 1) NON NON NON 

Important MMR (nota 2) 
20 

MMR (nota 2) MMR (nota 2) NON NON 

Sérieux 10    MMR (nota 2) MMR (nota 2) NON 

Modéré 8        MMR (nota 3) 
Nota 1 : cas MMR si le nombre de personnes exposées en Z1Z2 est compris dans l’intervalle ]1,3[ ou si le nombre de personnes exposées en Z3 est compris dans l’intervalle [10,20[  
Nota 2 : cas NON en cas de présence de personnes exposées à l’intérieur de la Z1Z2 pour les installations nouvelles 
Nota 3 : cas NON en cas d’accident de classe de probabilité P5 

 
En fonction de la combinaison de probabilité d'occurrence et de gravité des conséquences potentielles des accidents correspondant aux phénomènes dangereux identifiés dans 
l'étude de dangers, des actions différentes doivent être envisagées, graduées selon le risque. Trois situations se présentent :  
- un ou plusieurs phénomènes dangereux sont placés dans une zone de risque élevé, figurée par le mot "NON" ; 
- un ou plusieurs phénomènes dangereux sont placés dans une zone de risque intermédiaire, figurée par le sigle "MMR" (mesures de maîtrise des risques), dans laquelle une 

démarche d’amélioration continue est particulièrement pertinente, en vue d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que 
possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ; 

- un ou plusieurs phénomènes dangereux sont placés dans une zone de risque moindre, qui ne comporte ni "NON" ni "MMR". 
 
Pour le site de SME il ressort que : 
- L’exploitant a décidé de laisser le bâtiment KC09 vide, ce qui porte le nombre de phénomènes dangereux ayant des effets à l’extérieur du site à 38. Il est à noter que le 

phénomène dangereux n°13 lié à l’explosion des produits stockés dans le bâtiment KC09 était classé « important ». 
- Suite à la diminution des stockages dans les bâtiments situés à proximité de la RD 5, il n'y a aucun phénomène dangereux "désastreux" ou "catastrophique". 
- 20 phénomènes dangereux sont classés en "important" ce classement est lié aux effets létaux significatifs qui sortent de l’enceinte de l’établissement quand bien même ils 

n’impactent que des terrains forestiers et aucun enjeu. 
- 10 phénomènes dangereux sont classés en "sérieux", ce classement étant liés aux zones des effets irréversibles pour la vie humaine (140-50 mbar). 
- L'ensemble des phénomènes dangereux étant classé en probabilité E, il y a donc 20 phénomènes dangereux classés en "MMR rang 1" et 18 en zone de risque moindre. Le 

site est donc considéré comme compatible avec son environnement . 
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Nota : Excepté pour le phénomène dangereux n° 13 évoqué ci-dessus qui a été retiré de la grille, ces conclusions ne tiennent pas compte de la récente réorganisation du site 
évoquée au paragraphe 1.2.1.1 qui tend à diminuer le risque notamment en sortant des habitations de la zone d’aléas Moyen. 
 

1.2.1.3. L’état des installations 
 
Les analyses des risques réalisées sur les bâtiments de stockage ont permis de déterminer les conditions que les bâtiments devaient réunir pour pouvoir stocker les différents 
produits présents sur le site. Ainsi, tous les bâtiments doivent répondre aux critères suivants : 
- dallage béton ; 
- murs, ossature et toiture en matériaux incombustibles. 
Par ailleurs, les bâtiments ne sont pas chauffés, hormis le KPS1 et le KPS2 chauffés par soufflage d'air chaud via un aérotherme. Il n'y a pas d'équipement électrique au sein des 
bâtiments. 
Pour les bâtiments dans lesquels le stockage s'effectue par lots, une zone de non-stockage est matérialisée au sol, afin de garantir le respect de la distance minimale d'éloignement 
permettant d'éviter la transmission de l'explosion d'un lot au lot voisin. 
 
Ces dispositions sont reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2009. 
 

1.2.1.4. La qualité de l’organisation en matière de  sécurité 
 
L’exploitant a mis en place un Système de Gestion de la Sécurité. 
Il s’agit de l’ensemble des dispositions mises en œuvre dans l’établissement relatives à l’organisation, aux fonctions, aux procédures et aux ressources de tout ordre ayant pour 
objet la prévention et le traitement des accidents majeurs. 
Les effets des phénomènes dangereux sont directement liés à la quantité de matière entrant en jeu.  
Aussi la maitrise du risque sur le site est directement liée au respect du timbrage des différents bâtiments de stockage qui permet en cas d’accident :  
- de ne pas générer d’effets dominos entre les bâtiments ; 
- de limiter les effets létaux de surpression à l’extérieur de l’établissement. 
Pour s’assurer du respect du timbrage, l’exploitant a mis en place un suivi informatique des entrées et des sorties par référence et par bâtiment et une organisation basée sur 
l’anticipation des commandes. 
 

1.2.1.5. La capacité technique, organisationnelle e t financière de l’exploitant  
 
La Société nationale des poudres et des explosifs ou SNPE est une entreprise française spécialisée dans la fabrication d'explosifs et de propergols solides pour la propulsion 
d'engins balistiques, à destination militaire et civile (aérospatial). Elle est à statut privé mais est encore détenue en grande partie par l'État français. Elle est également un des tout 
premiers producteurs de charges actives pour "air bags", et est ainsi présente dans la plupart des modèles européens d'automobiles. 
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La SNPE a été créée le 8 mars 1971 pour succéder au Service des poudres de l'Armée et elle est à ce titre l'héritière d'un monopole des poudres institué par l'État en 1336 et 
administré directement depuis l'institution de la Régie spéciale des Poudres et Salpêtres en 1775 sous Louis XVI. 
Aujourd'hui, les activités du groupe sont filialisés dans quatre pôles : 
- Matériaux énergétiques (Eurenco pour les poudres et explosifs, SME pour la propulsion, Roxel pour la propulsion tactique)  
- Explosifs civils (Nobel Explosif France ou NEF)  
- Chimie fine (Isochem)  
- Spécialités chimiques (Bergerac NitroCellulose ou BNC, Durlin)  
Présente à Ste Hélène depuis 1990, la société SME dispose donc de solides capacités techniques dans son domaine d’activité.  
 
De par sa longue expérience dans le domaine de la pyrotechnie et son rattachement à un groupe international SNPE à dominante industrielle, il est considéré que 
l’exploitant détient la capacité technique et financière suffisante pour exploiter des installations SEVESO et maîtriser les risques qui en découlent. 
 

1.2.1.6. Conclusion sur le management du risque sur  le site de Ste Hélène 
 
Des points qui précèdent, l’inspection des installations classées considère que l’exploitant présente une maîtrise satisfaisante des risques générés par ses installations. 
Ce constat s’appuie également sur le fait que l’établissement fait l’objet d’un suivi régulier de la part de l’inspection des installations classées qui vérifie notamment, 
par sondage, le maintien dans le temps du niveau de maîtrise des risques du site et la capacité de l’exploitant à détecter et à maîtriser les dérives de toute nature. Dans 
ce cadre, la bonne mise en œuvre des mesures prescrites par les arrêts préfectoraux réglementant les différentes activités ainsi que l’application du système de gestion 
de la sécurité sont inspectées au moins une fois par an. 
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1.2.2.  Gestion du risque sur le territoire 
 
La gestion du risque sur le territoire est complémentaire à la maîtrise du risque à la source, qui est placée sous la responsabilité de l’exploitant. 
Elle fait appel à d’autres acteurs notamment dans le domaine de l’information de la population, de leur protection et de la gestion de crise. 
 

1.2.2.1. Information des citoyens 
 
L’information préventive des populations est tout d’abord réalisée par l’élaboration de différents documents et notamment : 
- le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM), 
- le Dossier d’information communal sur les risques majeurs ( DICRIM). 
 
Pour compléter ce dispositif, un Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) a été créé par arrêté préfectoral du 25 novembre 2008 modifié. Le CLIC a pour mission 
de créer un cadre d’échange et d’informations entre les différents membres sur des actions menées par l’exploitant, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les 
risques d’accidents majeurs. Ses membres sont répartis dans 5 collèges : 
- le collège Administration ; 
- le collège Collectivités Locales ; 
- le collège Exploitant ; 
- le collège Riverains ; 
- le collège Salariés. 
 
Les informations ( arrêtés préfectoraux portant composition, comptes rendus du CLIC) sont disponibles sur le site internet www.risques.aquitaine.gouv.fr. 
 
Par ailleurs, l’information des acquéreurs et des locataires d’un bien situé dans le périmètre d’étude, sur le risque encouru, a été rendu obligatoire par la loi n°2003-699 du 30 
juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.  

1.2.2.2. Organisation des secours 
 

Pour compléter le Plan d’Opérations Interne (POI) de l’exploitant, visant à gérer les situations d’urgence et les secours à l’intérieur de l’établissement, il existe un Plan 
Particulier d’Intervention (PPI), élaboré par la préfecture et ayant fait l’objet de l’arrêté d’approbation en date du 19 mars 2008.  
Le PPI vise à assurer la sauvegarde des populations et la protection de l’environnement lorsque l’accident industriel entraîne ou est susceptible d’entraîner des dangers 
débordants des limites de l’établissement. 
Le PPI de SME répond aux objectifs suivants : 
- L’organisation des secours ; 
- Les missions de chaque intervenant ; 
- Les procédures d’information des riverains et des médias. 
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1.3. Le contexte géographique communal ou intercomm unal  
 

La société SME  est implantée sur la commune de Ste Hélène de 9041 habitants située à une quarantaine de kilomètres de Bordeaux depuis les années 90. Les effets d’un 
accident sur le site impacteraient essentiellement le territoire de Sainte Hélène sauf au nord du périmètre d’étude où des territoires de Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc 
sont également impactés. 
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2. LA JUSTIFICATION DU PPRT ET SON DIMENSIONNEMENT  
 

2.1. Les raisons de la prescription du PPRT  
 
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et son décret d’application n°2005-1130 du 7 
septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques imposent la mise en place d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour de tous 
les sites soumis à Autorisation avec Servitudes (AS). 

Les PPRT constituent un outil réglementaire qui participe à la politique de prévention des risques industriels. Ils permettent d’agir sur l’urbanisation autour du site afin de limiter 
l’exposition des populations au risque technologique. Ils couvrent un champ d’application étendu, peuvent recourir à des outils fonciers spécifiques et réglementent avec des 
moyens variés, allant de prescriptions de toutes natures (règles d’urbanisme, de construction, d’exploitation…) jusqu’à, par exemple, l’interdiction de construire. 

Conformément à l’article 2 du  décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005, l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques du site SME de Ste Hélène a été 
prescrite par l’arrêté préfectoral du 31 mars 2009 modifié. 
 

2.2. Les phénomènes dangereux non pertinents pour l e PPRT  
 

Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT ont été fixées dans la circulaire du 3 octobre 2005.  
 
Ainsi, les phénomènes dangereux dont la classe de probabilité est E (la plus faible), au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occurrence, de la cinétique et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 
sont exclus du PPRT à condition que: 
-  cette classe de probabilité repose sur une mesure de sécurité passive vis à vis de chaque scénario identifié ; 
-  ou cette classe de probabilité repose sur au moins deux mesures techniques de sécurité pour chaque scénario identifié, et qu'elle soit maintenue en cas de défaillance d'une 

mesure de sécurité technique, en place ou prescrite. 
 
Aucune exclusion spécifique au site n’a été prise en compte par application de la circulaire du 3 octobre 2005. 
 

Par contre l’exploitant a démontré le caractère « physiquement impossible » des phénomènes dangereux avec des effets toxiques liés à la décomposition du perchlorate 
d'ammonium, les conditions nécessaires de température ne pouvant être atteintes sur le site. Ces phénomènes dangereux sont écartés sous réserve de la mise en œuvres de 
dispositions de sécurité reprises par voie d’arrêté complémentaire dont la signature interviendra avant l’approbation du PPRT. 
Au total, 39 phénomènes dangereux seront retenus pour l’élaboration du PPRT. 
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2.3. Le périmètre d’étude et le périmètre d’exposit ion aux risques 
Le périmètre d’étude du PPRT est défini par la courbe enveloppe des effets des phénomènes dangereux décrits dans les études de dangers de l’exploitant qui correspond au 
périmètre d’exposition aux risques.  
 
Concernant le site de SME, les phénomènes dangereux dimensionnant sont les phénomènes de détonation des bâtiments stockant les plus importantes quantités de comburants. 
Selon les études de danger de l’exploitant, les effets irréversibles maximum peuvent couvrir une distance de plus d’1km.  
Ce périmètre concerne le territoire des communes de Sainte Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc. 
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3. LES MODES DE PARTICIPATION DU PPRT 
 
 

3.1. Les personnes ou organismes associés à l’élabo ration du PPRT 
L’article L. 515-22 du code de l’environnement prescrit que « sont notamment associés à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques :  
- les exploitants des installations à l’origine du risque,  
- les communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer,  
- les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme et dont le périmètre d’intervention est couvert en tout ou partie par le plan,  
- le CLIC (comité local d’information et de concertation)  créé en application de l’article L.125-2. » 
Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRT, en date du 31 mars 2009 modifié, a prévu d’associer à l'élaboration du plan de prévention des risques technologiques 
les représentants: 
� de la société SME exploitant les installations à l'origine du risque, ; 
� des communes de STE HÉLÈNE, CASTELNAU DE MÉDOC ET MOULIS EN MÉDOC; 
� de la communauté de communes Médulienne ; 
� du comité local d'information et de concertation créé autour de l’établissement .Pour cela, un groupe « projet » a été créé, sous l'autorité du Préfet. Il regroupait les 
représentants de ces organismes (dont au moins pour le CLIC, le Président et un membre du "collège des riverains") et les services instructeurs (DREAL/DDTM). 
 
L'association de ces organismes à l’élaboration du plan a consisté en deux réunions de travail. La première, le 15 mai 2009, au cours de laquelle un premier les enjeux et la 
méthodologie d’élaboration du règlement ont été présentés et la deuxième le 8 avril 2010 au cours de laquelle un premier projet de zonage et de règlement ont été présentés et 
discutés. 
 
Le projet de PPRT a été soumis (courriers du  ….  2010), avant l’enquête publique, aux personnes et organismes associés.. Leur avis, intervenu sous le délai réglementaire de 2 
mois, a porté sur les points suivants : 
-… 
-… 

Par ailleurs, le CLIC, s'est réuni le 15 juin 2010 pour examiner le projet de PPRT et a émis un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques technologiques de 
l’établissement SME. 



 

19/44 

 

3.2. Les modalités de concertation du PPRT 
La concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes intéressées s’effectue pendant toute la durée de l’élaboration du projet. A ce titre, les principaux 
documents produits aux phases clefs de la procédure (rapport et arrêté de prescription du PPRT, zonages des aléas et enjeux, premier projet de PPRT soumis à la réunion 
d'association) ont été tenus à la disposition du public en Mairie de Ste Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc. Ils étaient également accessibles via le site Internet de la 
DREAL Aquitaine www.risques.aquitaine.gouv.fr 
 
Les observations des habitants et personnes intéressées ont été recueillies sur un registre mis à leur disposition à la Mairie de Ste Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis en 
Médoc ou par courrier électronique accessible par les sites Internet sus-visés. Les remarques faites dans ce cadre ne faisaient toutefois pas l'objet de réponses individuelles et 
devaient être renouvelées, si besoin, durant l'enquête publique pour être examinées par le commissaire enquêteur. 
 
En outre, une réunion publique d'information a été organisée le 1ier juin 2010 dans la commune de Ste Hélène. 
 
Enfin, dans le cadre de la pré-concertation et de la concertation, 2 réunions du CLIC (comité local d'information et de concertation) créé autour de l’établissement ont été 
organisées les 17 février 2009 et 15 juin 2010. 
 
Le bilan de la concertation a été adressé aux personnes et organismes associés et tenu à la disposition du public en Mairie et sur Internet. Il est joint au projet mis à l'enquête 
publique. 
 

3.3. L’Enquête publique 
Ce paragraphe sera complétée dans la version finale de la note de présentation après enquête publique  
L’enquête publique concernant ce PPRT a été prescrite par arrêté préfectoral du XXXXXX. M. XXXXX a été désigné comme 
commissaire enquêteur. 
L’enquête publique s’est déroulée du XX  Septembre au xxx Octobre inclus. 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public durant ses permanences à la mairie de la commune de Ste Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc. 
Le rapport du Commissaire Enquêteur en date du XXX Novembre 2010 est joint en annexe 2, il indique que XX observations ont été portées sur le registre d’enquête en mairie 
de Ste Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc et aucune sur le registre d’enquête en mairie de Ste Hélène, Castelnau de Médoc et Moulis. 
Elles concernent principalement 
- 
- 
- 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques. 
Le règlement et les recommandations présentés à l’enquête publique n’ont pas été modifiés à l’issu du rapport du commissaire enquêteur. 
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4. LES ETUDES TECHNIQUES 
 
 

4.1. Le mode de qualification de l’aléa 
L’aléa technologique désigne la probabilité qu’un phénomène dangereux produise, en un point donné du territoire, des effets d’une intensité physique définis. 
 
La détermination des aléas, faite à partir de l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, est effectuée par l’inspection des installations classées. 
 
L’identification d’un niveau d’aléa consiste à attribuer en chaque point inclus dans le périmètre d’exposition aux risques, un des 7 niveaux d’aléas définis pour chaque type 
d’effet, à partir du niveau d’intensité des effets attendus en ce point et du cumul des probabilité d’occurrence. Les seuils d’effets et les classes de probabilités sont stipulées dans 
l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 
Conformément au tableau ci-dessous, issu du guide national pour l’élaboration des PPRT, les 7 niveaux d’aléas sont : Très fort Plus (TF+), Très Fort (TF), Fort Plus (F+), Fort 
(F), Moyen Plus (M+), Moyen (M), Faible (Fai). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Par exemple, l’attribution d’un niveau d’aléa Très Fort Plus (TF+) en un point donné à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, signifie que ce point est soumis 
potentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées très graves et dont le cumul des probabilités d’occurrence des phénomènes dangereux conduisant 
à cet effet et à ce niveau d’intensité est strictement supérieur à D . 
 
Pour l’établissement SME de Ste Hélène, le travail effectué à partir des études de dangers et des règles d’évaluation du risque présentées au paragraphe 1.2.1.2 de la présente 
note ont permis à l’inspection des installations classées d’établir la liste de phénomènes dangereux à prendre en compte pour la cartographie des aléas. 
Les phénomènes dangereux recensés sont les suivants : 
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Phénomènes Dangereux par 
Bâtiment 

Proba 
Indice 

Effet Très 
Grave Effet Grave 

Effet 
Significatif 

Bris de 
Vitres Cinétique 

Explosion bâtiments KF11, KM11, 
KJ11, KPS2 E 419 577 1153 2306 rapide 

Explosion bâtiment KPS1 E 394 542 1084 2168 rapide 

Explosion bâtiment KPS3 E 317 435 871 1741 rapide 

Explosion bâtiments KB05, KB06, 
KB08, KB09, KD06, KD07, KD08, 
KD09, KD10, KG04, KG07, KG10, 
KJ04, KJ05, KC07, KC09, KC10 

E 299 411 821 1642 rapide 

Explosion bâtiment KB10 E 297 408 817 1634 rapide 

Explosion bâtiment KB07 E 283 390 779 1558 rapide 

Explosion bâtiment KD05 E 277 381 762 1525 rapide 

Explosion bâtiment KC06 E 272 374 747 1495 rapide 

Explosion bâtiment KB03 E 255 351 701 1403 rapide 

Explosion bâtiment KJ03 E 252 346 693 1385 rapide 

Explosion bâtiment KC05 E 245 337 674 1349 rapide 

Explosion bâtiment KD03 E 202 277 554 1109 rapide 

Explosion bâtiments KB02, KD02 E 189 260 520 1040 rapide 

Explosion bâtiment KG02 E 191 263 525 1050 rapide 

Explosion bâtiment KJ02 E 169 232 464 929 rapide 

Explosion bâtiment KPB E 154 212 425 850 rapide 

Explosion bâtiments KC01, KD01 E 127 175 349 698 rapide 

Incendie bâtiment KG01 E 121 153 198  - rapide 

Incendie bâtiment KDJ D 0 0 18  - rapide 

 
A partir de ces données, la cartographie des aléas mise en forme avec le logiciel SIGALEA développé par l’INERIS, pour le compte du Ministère, a été établie. Cette dernière 
fait apparaître le zonage par nature d’effet (essentiellement de surpression dans le cas de SME) en fonction de l’intensité et de la probabilité des phénomènes dangereux pouvant 
impacter un point donné. Les résultats obtenus figurent en pages suivantes. 

Les effets les plus importants sont les effets de surpressions qui peuvent aller jusqu’à 2 km. Les probabilités d’occurrence sont très faibles pour tenir compte du fait 
que l’explosion de produits comburants sur un tel site reste physiquement possible mais n’est jamais arrivé. 
 
Nota :Les intensités et la probabilité affectées à chaque phénomène sont établies en fonction des connaissances actuelles. Par ailleurs, les incertitudes liées aux modélisations et à 
l’évaluation de la probabilité font que les limites des différentes zones d’aléas ne sauraient avoir de valeur absolue. 
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Carte des aléas thermiques 
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Carte des aléas de surpression 
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Superposition des cartes des aléas thermiques et surpression 
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4.2. La description des enjeux 
 
Les enjeux sont les personnes, biens, activités, éléments du patrimoine culturel ou environnemental, menacés par un aléa ou susceptibles d’être affectés ou endommagés par celui-ci. Ils sont liés à 
l’occupation du territoire ou à son fonctionnement. 
 
Cette analyse des enjeux identifie les éléments d'occupation du sol qui feront potentiellement l'objet d'une réglementation. Les données ont tout d'abord été rassemblées dans les 
bases de données existantes, vérifiées sur le terrain et complétées avec  les collectivités locales concernées. 

 

4.2.1. Enjeux actuellement présents sur le territoi re 
 

4.2.1.1. Qualification de l’urbanisation existante 

 
L’urbanisation est faible et essentiellement composée d’habitations diffuses. 
 
Une vingtaine de logements a été dénombrée dans le périmètre d'étude. Ces habitations se situent exclusivement sur la commune de Sainte Hélène. Il s’agit de constructions 
individuelles qui regroupent moins de 100 personnes. 
 
Le site étant ancien, l'urbanisation existante s'est principalement développée après l'implantation de l'entreprise SME. 
 

En application d’une loi du 08 août 1929 instituant des servitudes autour des établissements pyrotechniques, un polygone d’isolement autour de la « poudrerie nationale » a été 
créé par décret afin d’assurer une certaine maîtrise de l’urbanisation autour du site. Ce dernier est matérialisé par une ligne rose sur la cartographie des pages suivantes. Les 
règles constructives dans le polygone sont définies dans l’instruction du 08 mai 1988 du Ministère de la défense. 

Le périmètre d’étude qui ressort de l’instruction des études de dangers est pour sa quasi-totalité inscrit dans le polygone d’isolement (excepté au nord et à l’Ouest du polygone) 
ce qui explique que les enjeux dans cette zone sont réduits. 
 

4.2.1.2. Qualification de l’activité économique  

 
Le périmètre d'étude est à vocation, pour partie, forestière. 
 
A l’exception de l’établissement SME, les activités économiques actuelles dans le périmètre d’étude concerne un gîte, un centre équestre et dans le futur concernera l’utilisation 
des bâtiments vernaculaires comme gîtes. 
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4.2.1.3. Infrastructures de transports 
 

L’axe principal du secteur concerne la route départementale n°5 (RD5) constituant la liaison entre les communes de Castelnau de Médoc et Sainte Hélène. 

Sur l’ensemble du périmètre d’étude, on dénombre des voies forestières ainsi que quelques voies communales. 

Une ligne régulière de cars scolaires transite sur la D5 précédemment évoquée. Cependant aucun arrêt n’est pour le moment situé dans le périmètre d’étude. 

 
 

4.2.1.4. Transports de matières dangereuses 
 
Des véhicules de transports de matières dangereuses empruntent la RD5 pour rejoindre l’entreprise SME à l’origine du présent PPRT. 
 

4.2.1.5. Etablissements recevant du public (ERP), o uvrages et équipements d’intérêt général. 
 
Deux établissements recevant du public se trouvent dans le périmètre d’étude. Il s’agit d’un gîte rural et d’un centre équestre. 
 
 

4.2.2. Perspectives de développement prévues dans l es documents d’urbanisme  
 
Aucune perspective de développement, dans le périmètre d’étude, n’est prévue dans les différents documents d’urbanisme de Castelnau de Médoc et Moulis en Médoc. 
 
Seule la commune de Sainte Hélène identifie des bâtiments vernaculaires qui pourraient à terme faire l’objet d’un changement de destination. 
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Carte des enjeux 
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4.3. La superposition des aléas et des enjeux 
 
La phase préalable d’analyse des enjeux fournit une description, une image du territoire exposé.  
Lors de cette phase d’analyse des enjeux, les aléas en tant que tels n’ont pas été pris en compte (type d’aléas, niveau d’aléas…).  
La superposition de la carte de synthèse des enjeux et de la cartographie des aléas va permettre d’avoir une perception de l’impact global des aléas sur le territoire. 
 
D’autre part, la superposition des aléas et des enjeux constitue le fondement technique de la démarche de finalisation des études nécessaires à l’élaboration du PPRT. 
 
Cette superposition permet : 
- de définir un zonage brut, résultant de l'application du tableau de correspondance entre les niveaux d’aléas et les principes de réglementation ; 
- d’identifier, si nécessaire, des investigations complémentaires dont l’objectif est d’apporter des éléments permettant de mieux adapter la réponse réglementaire du PPRT, en 

gardant à l’esprit qu’il s’agit de protéger les personnes et non les biens. 
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Superposition Aléa Thermique / Enjeux 
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Superposition Aléa Surpression / Enjeux 
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Superposition Aléas / Enjeux
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4.4. Obtention du pré-zonage brut 
Il est établi à partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets (toxique, thermique, surpression). Il est conçu sur la base des principes de zonage pour la 
maîtrise de l’urbanisation future, tels qu'ils sont définis par le guide méthodologique « Plan de Prévention des Risques Technologiques » (version 2007) réalisé par le ministère 
en charge du développement et de l’aménagement durables (cf tableau ci-dessous). 
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Ce pré-zonage brut fournit une base pour le futur zonage réglementaire. Il permet également d'identifier les zones où des mesures d'expropriation ou de délaissement auraient pu 
être nécessaires, ce qui n'est pas le cas pour le site de SME de Ste Hélène. Il ne prend pas en compte les mesures de protection sur l’existant qui doivent faire, si nécessaire, 
l’objet d’investigations complémentaires afin de déterminer les mesures les plus adaptées.  
Cependant, ce guide a été élaboré afin de fournir une aide technique à l’élaboration des PPRT et ne revêt donc pas une obligation réglementaire. Les principales règles qui y sont 
fixées en matière d’urbanisme, de construction, d’usages et d’actions foncières selon les zones d’aléas doivent être vues comme des minimas. 
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Pré-zonage Brut
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4.5. Investigations complémentaires 
Les investigations complémentaires doivent permettre de déterminer si des mesures peuvent réduire la vulnérabilité des personnes au travers d’un renforcement des bâtis. 
 
Les investigations complémentaires ne se font donc que pour les enjeux existants (bâtis et usages). Il s’agit de : 
- l’approche de la vulnérabilité,  
- la démarche d’estimation de la valeur des biens immobiliers. 

 
Elles ne sont cependant pas systématiques et sont fonction du contexte local. Dans le cas du site de SME Ste Hélène aucune investigation complémentaire n'a été 
nécessaire.   
 
En effet, l'étude des enjeux autour du site de SME permet d’indiquer qu’aucun bâtiment existant ne se situe en zone d’aléa très fort et fort : aucune expropriation n'est donc 
prévue, et aucune démarche d'estimation de la valeur des biens immobiliers n'est nécessaire. 
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5. LA PHASE DE STRATEGIE DU PPRT 

 

5.1. L’organisation 
 

A partir du zonage brut, le zonage réglementaire est défini à l’issue de la phase « stratégie PPRT » (décision collégiale de mise en œuvre), pendant laquelle ces grands principes 
sont adaptés au contexte local (cf. présentation des enjeux), en mettant en œuvre autant que possible l’objectif principal du PPRT, c'est à dire la limitation au maximum des 
populations exposées en cas d’accident majeur. 
 
Ces principes de réglementation permettent d’encadrer les grandes orientations. Ensuite, les contraintes sont définies et graduées, en fonction du contexte local et des enjeux 
présents. 
 
Cette phase d'élaboration du PPRT est conduite par le groupe-projet. 

 

5.2. Les choix stratégiques 
 
L'analyse du zonage brut montre que : 
- les zones d'interdiction stricte obligatoire liée aux aléas les plus forts sont circonscrites à l'intérieur ou à proximité immédiate de l'unité foncière du site SME. 
- l'essentiel du périmètre d'étude en dehors de l'unité foncière du site SME est constitué de zones à l'intérieur desquelles certaines autorisations sont possibles. 
 
Le périmètre d’exposition aux risques est vaste (plus de 2 km de rayon) mais peu urbanisé. L’essentiel de l’activité est une activité forestière. 
Le principe directeur a été de limiter l’exposition  de nouvelles populations aux risques dans les zones d’aléas les plus forts où le principe d’interdiction prévaut. 
En revanche s’alignant sur guide méthodologique « PPRT » évoqué au paragraphe 4.4 , le groupe projet a souhaité rester sur le principe d’autorisation avec recommandation 
d’un renforcement du bâti pour l’existant dans la zone de risque surpression faible (la proposition de l’administration était d’autorisation avec prescription). 
 
Enfin, le groupe-projet a adhéré à la proposition de l'administration consistant à interdire les ERP futurs dans le périmètre d'exposition tout en maintenant cette possibilité pour 
les établissements existants tels que les bâtiments vernaculaires en changement de destination dans la zone de risque faible. A la condition que ces ERP ne soient pas des ERP 
sensibles. 
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6. L’ELABORATION DU PROJET DE PPRT 
 
 

En application du décret n°2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques, le dossier de PPRT comprend : 
 
- une note de présentation (présent document) ; 
- des documents graphiques : carte des aléas, carte des enjeux, zonage réglementaire ; 
- un règlement ; 
- des recommandations. 
 

6.1. Le plan de zonage réglementaire 
 
Le plan délimite : 

– le périmètre d’exposition aux risques ; 

– les zones dans lesquelles sont applicables, sur les biens futurs et existants : 

�� des interdictions ; 
�� des prescriptions ; 
�� des recommandations ; 
�� les mesures de protection des populations. 

 
Trois zones réglementaires ont été identifiées en fonction des niveaux d’aléas, à savoir : 
 

– une zone rouge basée sur le principe d’interdiction et découpée en sous-zonages selon le niveau d’intensité de l’aléa surpression ; 
– une zone bleue d’autorisation scindée en trois sous-zonages représentant les différents niveaux d’intensité de l’aléa surpression ; 
– une zone grise représentant l’enceinte du site clôturée de la société SME. 

 
Chaque sous-zone précédemment évoquée est identifiée à l’aide d’un indice numérique (1,2,3) renvoyant à l’article correspondant du règlement. 
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PLAN DE ZONAGE REGLEMENTAIRE  
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6.2. Les principes réglementaires par zone 
 
L’objectif général de prévention a été présenté dans la justification de la stratégie de zonage présentée ci-dessus. 
 
Plusieurs types de zones sont distingués, en fonction du niveau d’aléa et d’une plus ou moins grande tolérance en terme d’urbanisation. 
 
 

Zones Rouges  R  

Les zones à risques R sont concernées par un niveau d’aléa thermique faible associé à un aléa de surpression très fort plus ( TF+ ) à moyen ( M ).  

La zone R comporte trois sous-zonages : �

·    R1 d'un niveau de risque très fort plus à fort correspondant aux effets létaux significatifs et létaux pour la vie humaine;�

·    R2 d'un niveau de risque fort à moyen plus correspondant aux effets létaux ;�

·    R3 d'un niveau de risque moyen plus à moyen correspondant aux effets irréversibles. 

Sur l’ensemble de cette zone, le principe d’interdiction prévaut. Elle n’a donc pas vocation à accueillir de nouvelles habitations ou des activités à effectif important.  

Sont autorisés pour la sous-zone R1 et sous réserve des règles de construction précisées dans le règlement :�

– à seule destination d'activité : les constructions nouvelles, les infrastructures nouvelles et les équipements nouveaux en relation directe avec les installations à 
l'origine des aléas et sous réserve du respect des réglementations applicables (essentiellement ICPE, qui prévoit notamment l'interdiction de tout projet conduisant à 
des effets létaux sur des habitations) ;�

– les nouveaux équipements d'intérêt général, sous réserve d'une nécessité technique impérative, motivée par le maître d'ouvrage de l'opération ;�

– les installations ou constructions de nature à réduire les effets du risque technologique. 

Sont autorisés pour les sous-zones R2 et R3 et sous réserve des règles de construction précisées dans le règlement : 

– les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement d’activités qui contribuent à la gestion des sols, spécialement les activités forestières 
ou agricoles, y compris les serres et l'élevage, sous réserve qu’ils soient non habités et que le personnel présent sur place soit en nombre limité ; 
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– à seule destination d'activité : les constructions nouvelles, les infrastructures nouvelles et les équipements nouveaux en relation directe avec les installations à 
l'origine des aléas et sous réserve du respect des réglementations applicables (essentiellement ICPE, qui prévoit notamment l'interdiction de tout projet conduisant à 
des effets létaux sur des habitations) ; 

– les ouvrages ou infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement des zones d'activité proches, qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux à 
l'exception des antennes émettrices ; 

– les installations ou constructions de nature à réduire les effets du risque technologique. 

 
Aucun bien existant dans ces zones n’a été recensé. 

 
 

Zones Bleues  B  

Les zones à risques B sont concernées par un niveau d’aléa surpression faible (FAI).�

La zone B comporte trois sous-zonages : �

·    B1 d'un niveau de risque faible correspondant à correspondant à des effets irréversibles pour la vie humaine;�

·        respectivement B2 et B3 d'un niveau de risque faible correspondant à des effets indirects par bris de vitre.�

Dans cette zone, le principe d’autorisation prévaut mais il est limité.�

Les dispositions d'urbanismes sont les mêmes pour ces 3 zones mais les règles de constructions sont plus contraignantes en B1 qu'en B2 et en B2 qu'en B3. 

Pour les projets futurs :  

Sont interdits sur l’ensemble de ces sous-zones, les établissements recevant du public nouveaux et les activités sensibles nouvelles.�

Sont autorisés sur l’ensemble de ces sous-zones sous réserve des règles de construction précisées dans le règlement :�

–  les constructions nouvelles à destination d'habitation ou d'activités;�

–  les constructions nouvelles à seule destination d'activité, les infrastructures nouvelles et les équipements nouveaux en relation directe avec les installations à 
l'origine des aléas et sous réserve du respect des réglementations applicables (notamment réglementation relative aux ICPE);�

–  les installations ou constructions, travaux de nature à réduire les effets du risque technologique;�

–  les infrastructures nouvelles, équipements nouveaux d'intérêt général sous réserve d'une nécessité technique impérative, motivée par le maître d'ouvrage de 
l'opération; �
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–  les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement d’activités qui contribuent à la gestion des sols, spécialement les activités forestières 
ou agricoles, y compris les serres et l'élevage, sous réserve qu’ils soient non habités et que le personnel présent sur place soit en nombre limité;�

Pour les biens existants :�

Sont interdits, sur l’ensemble de ces sous-zones, toute extension, tout aménagement (avec ou sans changement de destination) d'une construction existante, créant un ERP 
sensible ou une activité sensible, ou augmentant la capacité d'accueil d'un établissement ou d'une activité sensible ou occasionnant la transformation d'une activité 
existante en activité sensible. 

Sont autorisés sur l’ensemble de ces sous-zones et faisant l’objet de recommandations constructives décrites dans la partie annexe « Recommandations » :�

– la reconstruction à l'identique en cas de destruction par un sinistre d’origine autre que technologique;�

– les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions existantes à la date d'approbation du présent PPRT notamment les traitements de façades, la 
réfection des toitures;�

– l'extension de constructions existantes à destination d'habitation ou d'activité, non interdite (avec ou sans changement de destination) dans le cas d'une 
construction à destination d'habitation, le Coefficient d’Occupation du Sol sera inférieur ou égal à 0.3 ;�

– les changements de destination;�

– la réhabilitation des bâtiments vernaculaires; les démolitions; les extensions des constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement 
d’activités qui contribuent à la gestion des sols, spécialement les activités forestières ou agricoles, y compris les serres et l'élevage, sous réserve qu’ils soient non 
habités et que le personnel présent sur place soit en nombre limité; les modifications d'infrastructures ou d'équipements d'intérêt général existants sous réserve d'une 
nécessité technique impérative et d’une non-augmentation de la vulnérabilité;�

– les travaux destinés à réduire le risque technologique.�

 
 
Zone Grise  

 
Les dispositions constructives applicables à la zone rouge « R1 » sont applicables sous réserve du respect des autres réglementations en vigueur (ICPE, inspection du 
travail.....).�

Sont interdites toute construction, installation et infrastructure non mentionnées dans le présent chapitre à savoir les installations :�

– à seule destination d'activité : les constructions nouvelles, les infrastructures nouvelles et les équipements nouveaux en relation directe avec les installations à 
l'origine des aléas et sous réserve du respect des réglementations applicables (essentiellement ICPE, qui prévoit notamment l'interdiction de tout projet conduisant à 
des effets létaux sur des habitations) ;�
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– les installations ou constructions de nature à réduire les effets du risque technologique.�

Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d’utilisation ou d’exploitation du site sont fixées dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation au titre de la 
législation des Installations Classées de la société SME. 

 

6.3. Le règlement 
 

�� PRINCIPES 
 
Les principes de règlement sont fondés sur les orientations mentionnées dans le guide national relatif à l’élaboration des Plans de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT), adaptés au contexte local, dans la phase de stratégie du PPRT, en vue de limiter au maximum les populations exposées en cas d’accident majeur.  
 
Ces principes sont résumés ci-dessous :  
 
- au sein du périmètre d’exposition aux risques du PPRT, limiter les constructions afin de ne pas aggraver le risque par une augmentation de la présence humaine.  
Les seules règles concernant les habitations visent à sécuriser les bâtiments existants et à permettre des adaptations compatibles avec la vie des résidents.  
- des actions de réduction de la vulnérabilité des enjeux économiques ainsi que des aménagements ou extensions sont possibles sous certaines conditions sur l’ensemble du 
périmètre du PPRT. 

 
Le règlement prévoit également des recommandations relatives aux constructions, aux usages, qui, sans valeur contraignante, permettent de réduire le risque et plus 
particulièrement de réduire la vulnérabilité des personnes. 
 

�� STRUCTURE 
 

Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales 

Le titre I fixe le champ d’application du PPRT, les principes ayant conduit aux dispositions qui y figurent et rappelle les principaux effets. Il intègre aussi un petit glossaire de 
définitions qui attrait au domaine réglementaire des risques technologiques. 
 

Titre II : Réglementation des projets de constructions nouvelles, de réalisation d'ouvrages , d'aménagements et d'extensions de constructions existantes. 

La réglementation des projets futurs, des extensions ou aménagements de biens existants est destinée à maîtriser d’une part l’urbanisation future et d’autre part à conditionner 
certaines autorisations de construction en vue de garantir la sécurité de la population présente ou à venir. 
Le périmètre d’étude est découpé en zonage autorisant ou interdisant de façon progressive certaines constructions ou réalisations d’ouvrages. Ces zonages sont créés en fonction 
du niveau d’aléa et de son intensité. 
La volonté affichée du PPRT est de limiter l’exposition au risque de la population et de l’en protéger en cas d’accident. 



 

43/44 

Ainsi, le titre II fixe pour chaque zone identifiée (R, B et Grise), les constructions, les extensions ou les aménagements admis et défini également les règles d’urbanisme 
auxquelles ces autorisations sont soumises. 
  

Titre III - Mesures de protection, de prévention et de sauvegarde 

Ce titre fixe, en fonction du zonage considéré, le niveau des mesures de protection des populations face aux risques encourus qu’il s’agissent de constructions ou réalisations 
d’ouvrages futurs ou de biens existants à la date d’approbation du présent PPRT. 

Outre la définition des niveaux de mesures de protection des populations, le titre III édicte des prescriptions dans le domaine du transport (route, transport collectif, transport 
matière dangereuse, mode de déplacement doux) ainsi que dans le domaine culturel et sportif en abordant les manifestations culturelles et sportives de plein air. 
 

Titre IV : Mesures foncières 

Ce dernier chapitre du règlement rappelle les différentes mesures foncières prévues par la législation relative aux Plans de Prévention des Risques Technologiques. 
Pour le présent PPRT, seul le doit de préemption est abordé puisque aucun secteur du périmètre d’étude n’est concerné par des mesures d’expropriation ou de délaissement. 
 

6.4. Recommandations 
 
Le PPRT propose également en annexe des recommandations, sans valeur réglementaires, tendant à renforcer la protection des populations face aux risques encourus. 
Elles s’appliquent notamment aux zones B1, B2 et B3 uniquement pour les biens existants à la date d’approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques. Elles 
consistent à protéger la population des effets indirects de l’aléa suppression caractérisés notamment par des bris de vitres. 
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7. LA MISE EN ŒUVRE DU PPRT 
 

7.1. PPRT et droit des sols 
 
Le PPRT donne une assise juridique solide aux mesures à prendre en matière d’urbanisme et de construction pour gérer le risque technologique. Approuvé, il vaut servitude 
d’utilité publique (article L.515-23 du code de l’environnement).  
Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme. 
 

�� Lorsqu’il porte sur des territoires couverts par un plan local d’urbanisme, il doit lui être annexé par le maire dans un délai de trois mois et, à défaut, le préfet y procède 
d’office dans un délai maximum d’un an, conformément aux articles L. 126-1, R. 126-1 et R. 123-14 7° du code de l’urbanisme. 

�� Dans un souci de bonne gestion du territoire, il est également important de veiller à la cohérence entre les règles du PLU et celles du PPRT. En présence de mesures de 
portées différentes, les plus contraignantes sont appliquées. 

�� En l’absence d’un document d’urbanisme, le PPRT s’applique seul, sous réserve d’avoir fait l’objet des mesures de publicité prévues par le décret du 7 septembre 2005. 
 

7.2. Contrôle-sanctions 
 
Les infractions aux prescriptions éditées en application du I de l’article L.515-16 du code de l’environnement sont punies par des peines prévues à l’article L.480-4 du code de 
l’urbanisme. 
 

7.3. Financement des mesures sur l'existant : crédi ts d'impôts, taxes foncières, autres 
subventions possibles 

 
 
Dans l’état actuel de la réglementation, les particuliers ne peuvent pas bénéficier d’une aide de l’Etat puisque les mesures de protection des habitations font l’objet de simples 
recommandations dans le présent plan. 
 

7.4. Révision du PPRT 
Le PPRT peut être révisé dans les formes prévues pour son élaboration Articles R. 515 du code de l’environnement. Cette procédure sera mise en œuvre si besoin suite à une 
évolution de l’aléa généré par l’établissement ( évolution du site, mise à jour de l'étude de danger). 


